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INSTr:CUT DES :FAReS f{,,.'I;IONAT.JX DU ceNCO T.lJ::LGE 

GOl·lITE Db DIREUrION 

332eme seance 

~c1i_ 1/+ illars 1959 2 a 10 heurGs 

============= 


PRESl~N'.r:S 

lvJ.I. V. VAN STRABLEN 
P.STANER 

A.BECQUET 
A.DUBOIS 
\·~I .110BYI~8 

E. VAN Ci,U'iiPE:r\rr.dOUT 
ell.• Vl-\..NDER EL8T 
H.DE SAEGER 

President 
Delegue du Ministre du Congo Bel 
et du Ruanda-Urundi. 

Ivlembres 
Secretaire du Comite de Directio: 

Assiste a la seance 

M. G.NUYTEN Chef du Secretariat AdministratL~ 

1!"lXCUSES 

MM. M.BAQUET 
E • STO:B'.FELS 

Vice-President 
rJ18illbre 

La seance est ouverte sous la presidence de iilOllsieur V. VAN STRAELE 

En ouvrant la seance, Ie President fait part de la distinction dod 
est l' objet lYl. H. DE SA}:JGER, Secrstaire du Comite de Direction, au
quel la Societe Nationale d'Acclimatation de France vient de decer
ne:c sa grand.e medaille d' argent, et Ie felicite. 

A?E:OJ3~~TION DU PHCCES-VERBAL DI£ LA DERNIERE STeJANCE. 

A l'intervention de M. A.DUBOIS, la decision nO 4.214 figurant au 
projet de proces-verbal de 13 331eme seance, tenue Ie 21 fevrier· 
'1959, est supprimee et renplacee par une cOIIlP.lunication dont Ie 
texts est discute.Moyennant cette modification, ce proc~s-verbal 
est ad.opte. 
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VISITE DU ROI LEOPOIJD DANS LE3 ?.i'~RC:S N.i~TIONAUX DU CONGO BELGE. 

Le Chef de Cabinet du iiIinistre du Congo Belge et du Rllanda-Urllndi a 
informe l'Institllt des intentions dll roi LEOPOLD de visiter Ie Parc 
National de Ie Garambe et Ie Parc National Albert, dans Ie cOllrant 
dll mois de mars.Le roi LEOPOLD sera accompagne de la Princesse 
LILIAlm et d' llne suite de cinq Oll six personnes .Le Conservatellr en 
Chef a ete charge de se rendre Sllr place pOllr recevoir ces visitellrsc 

DEPLLCE-;;.]3;NT DES SERVICES lJIETR020LITAINS VERS LE CONGO BELGE. 

Le ministre du Congo BeIge et du Ruanda-Urundi a requis Ie concours 
de l'Institut en vue de realiser la declaration gouvernementale, dll 
13 janvier 1959, annon9ant all Parlement qlle "la deconcentration et 
la decentralisation des pouvoirs et des services de la Belgique vers 
Ie Congo doivent 6'3 poursuivre". 
Les avis des membres dll Comite de Direction Sllr ce slljet sont exami
nes.Un avant-projet de reponse all Ministre sera soumis lors de la 
prochaine seance. 

DECISION N° 4.218.- MISSION D'ETUDES VULCAl1"OLOGI~UES. 

Dans Ie cadre des travaux de la Mission d'etlldes 
vulcanologiqlles, lvI. A.MEYER, chef de mission, 
presente lln programme ayant pOllr but une etude 
geologique detaillee du pllits central dll vo1can 
Nyiragongo. 
Oe programme et les depenses qll'il entra:tne sont 
approuves.Certains membres de l'expedition envi
sagee, appartenant a divers services de l'Admi
nistration et pr@tant leur collaboration a l'oc
casion d'une periode de conge, il sera exige 
qu'i~ soient detenteurs d'llne assurance personne~ 
Ie les cOllvrant contre les risques allxque1s i1s 
s'exposent • . 

DECISION N° 4.219.- ETUDE GEOLOGIQUE DU PUITS CENTRAL DU VOLCAl1" NYI
RAGONGO. 

1° 	Usant des prerogatives qui llli sont accordees 
par l'article 18 de l'Arr8te Royal dll 9 Jllil 
let 1936, Ie Comite leve 1es defenses prevues 
a l'article 9 du Decret dll 26 novembre 1934, 
en ce qui concerne la penetration, la circu
lation, Ie c .3mpement et Ie sej our, pour la dll
ree de la mission, en faveur de : 

1,1. J. DELHAL, Docteur en Sciences, chef de bu
reau all Service Geologiqlle;

M. 	 1'11. V:r~H.Hri.EGHE, Licencie en Sciences, geologu 
au Service Geologique dll GOllvernement Genera: 
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1'11. R.CAUWE, Commissaire de District assistant 
a Goma; 

I,L C. 'rULFIN, Commandant de la Force Publique, 
attach,s au Camp militai}~e de Rumangabo; 

M. 	 L.RENSON, Ingenieur agronome principal,
detache a l'OPAC a Goma; 

M. 	 R. GREGOIRE , Agent territorial principal a 
Goma; 

En cas d'emp@chement parmi les participants 
ci-desslls les rGmplacements 6.eront assures 
par : 
lVI. 	 A.DE:B'REYNE, Capitaine de la Force Publique, 

attache au Camp militaire de Rumangabo, en 
vue du remplacement du Commandant C.TULPIN; 

M. 	 M.FAUCONIUER, Administrateur territorial 
assistant principal. 

2° 	 Pour la duree d'execution de ce programme, 
l'ancienne piste Kibati-Shaheru-cr@te sud, 
sera ouverte a la circulation pour les membres 
de l'e:tcpedition exclusivement. 

3° 	 Un credit de QUARAl'JTE :rHLLE FRANCS est ouvert 
pour faire face aux depenses prevu8spar Ie 
Chef de mission. 

DECISION N° LJ..220.- PROPOSITION DE FINANCElVI:BiNT D'UNE ROUTE DE LIAISON 

AU PARC NATIONAL DE L'UPK.:BA. 

Le 	 Conservateur du Parc National de l'Upemba in
forme que Ie Royal Automobile Club du Katanga 
propose de mettro a la disposition de l'Institut 
une somme de 250.000 Frs pour l'aider a realiser 
une route de liaison Lubudi-Lusinga.La Section 
du 	Katanga du Royal Touring Club du Congo BeIge,' 
pourrait probablement disposer d'une somme de 
100.000 a 150.000 frs pour le m@me but et Ie 

groupe des Chasseurs Sportifs de Panda(U.M.H.K.)

envisagerait de participer a cette realisation 

pour une somme de m@me importance. 

En suggerant de consacrer les SOmIties prevues a 

l'edification d'un gfte touristique dans les 

environs de Kayo, cos proposations seront decli 

nees. 

Ce refus se fonde sur les considerations suivan

tes : 


1° Cette intervention financi~re ne 
constituerait qu'une fraction des depenses ne
c~ssaires a l'etablissement d'une route de quel
que 200 kills et n'interviendrait pas dans les 
depenses recessives d'entretien. 
L'Institut ne dispose actuellement pas des creditE· 
indispensables a cette realisation; 

http:Lubudi-Lusinga.La
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2° Une intervention financiere etran
gere priverait l'Institut do l'independance quI
il lui appartient de conserver pour assurer 
librement los buts qu'il poursuit; 

3° 11 convient d' eviter au P.N • U. les 
incidences cone omit antes ~ une circulation auto
mobile sur une route ou le trafic pourrait @tre I 

!
difficilem0nt limite; 

4° L'existence de cette route consti 
tuerait une incitation au developpement de la 
chasse dans des regions limitrophes du P.N.U., 
jusqu'ici peu accessibles; voire aux actes de 
braconnage dans celui-ci; 

5° Si la surveillance justifie une 
liaison a la limite orientale du Parc National 
de l'Upemba, celle-ci peut ~tre assuree par une 
simple piste repmndant a des exigences limitees. 

DECISION N° 4.221.- STATION SUD DU PA..ltC NATIONAL DE L'UPEMBA. 

Une quatri~me proposition de M. le Conservateur 
du Pare National de l'Upemba en ce qui concerne 
l'emplacement d'une station, appeleo a desservir 
les regions sud de co Pare National, est repous
see.L'emplacement, precedemment adopte, de Kayo 
est maintenu. 

DECISION N° 4-.222. - DEGAT S D' AN-Lvli-i.UZ AUX PROPRIETES ETRAl'TGERES. 

j';l . P.NBRINCKX, colon a Beni l reclame des domrna
ges a l'Institut pour des degats causes a sa 
plantation par les animaux. 
11 lui sera repondu conformement aux considera
tions emises sur ce sujet par Ie Conseiller 
juridiquo de l'Institut, dans sa note du 12 
fevrier 1954. 

DECISION N° 4-.223. - DEIvlANDE D' ASCENSION DU RUW}:~NZORI. 

IJa demande d' ascension des sommets du Rmvenzori, 
introduite par M. M.V~urr{OUT, Directeur commer
cial de Larousse-Congo, a Usumbura, est accordee 
ainsi qu I_a ses compagnons de signes ci-dessous, 
tous alpinistos eprouves : 

IvilVl. 	 L.VIGL, Ingenieur, de St Johann au Tyrol,
'r.HO]'ER, guide de montagne, a Kitsbtihel, 
K.DIEIJBERGER, de Salllbourg, 
W.PIRCBER, Ingenieur a Kitsblihel. 

http:AN-Lvli-i.UZ
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Cette expedition est autorisee a installer deux 
tentes au camp de la Moraine pour faciliter 
l'ascension. 
11 sera precise aux membres de cette expedition 
que les documents photographiques recueillis a 
cette occasion ne pourront @tre utilises a des 
fins commerciales. 

DECISION N° 4.224.- FAUNE.DEMAIifDES DE RECOLTE. 

'1° lVI. le Dr. ,J."\VEEKERS, Medecin-Direc
teur du Service de l'Hygieno a Bunia, est auto
rise a effectuer des recoltes de rongeurs dans 
les secteurs nord du P.N.A. en vue d'une etude 
sur les foyers endemiques de peste. 
Les defenses prevues aux articles 7 et 9 du 
Decret du 26 novembre 1934, sont levees en fa
ve ur du Dr. J. -1I!EEKERS. 11 seI'a fait remarquor que 
ce travail a deja ete realise par iJl. X.MIS01-TNE, 
Charge de mission de l'Institut, en 1958, et que
les resultats sont en cours d'etude. 

2° iIIl. J. VERSCHUREN j charge de mission 
permanent, 8St autorise a recolter et a envoyer 
a 1\1. IL.POLL, Directeur de Laboratoire au .iJlusee 
royal du Congo BeIge, des echantillons de Pro
topteres destines a des dissections. 

Les rapports d'activite pour 18 mois de janvier 1959 sont examines. 

DECISION N° 4.225.- PRIX DES LOGEIViENTS A I3HANGO. 

La proposition du Conservateur en Chef de mettre 
un appareil frigorifique a la disposition des 
visiteurs a Ishango et de porter Ie prix des 
logements de 50 a 70 frs par personne et par
nuit, est acceptee en principe, cette derniere 
disposition devant recevoir l'approbation du 
Gouverneur de Province. 

DECISION N° 4.226.- PERSONNEL METROPOLITAIN .CI-I1\.l'TGElVlENT DE FONCTIONS. 

En remplacement du commis dont la demission a 
ete acceptee (Decision nO 4.203 du 21 fevrier 
1959), M. R.HALLARD, expeditionnaire, est; nomme 
au grade de commis, avec effet au 1er mars 1959, 
au trait8ffient annuel de base de CINQUANTE-TROIS 
tULLE HUIT CENTS FR1U\rc~3, Categorie C. 
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1+.227. - LI~IITATION DE LA VITESSE DES VEHICULES DANS 
LES PARes NATIONAUX OUVEHTS A LA CIRCULATION 
DES VISITEURS. 
---..;.,-.;;.;;...;;.---.;..~ 

Subsidiairement a la decision nO 4.206 (331eme 
seance - 21 fevrier 1959) et suite a l'avis du 
Conservateur en Chef, In vitesse des vehieules 
dans les Pares Nationaux ouverts a la circula
tion des visiteurs est fixee a 40 kms a l'heure. 
Les plaques de signalisation neeessaires seront 
fabriquees sur plac~. 

4.228.- DEMANDE DE SUBSIDE A LA FONDATION POUR FAVORISER 
L' E'I'UDE SCIEl\TTIFIgUE DES PARCS NATIONAUX DU CONG( 
BELGE. 

La demande de subside introduite par M. J. 
VERBEKE, Assistant-chef de travaux, en vue de se 
rendre au British Museum a Londres et a l'Euro
pean Laboratory du Commonwealth Institute of 
Biological Control,afin de consulter les types 
de Tachinidae africains, sera transmise, avec 
avis favorable, a la Fondation pour Favoriser 
l'Etude Sciehtifique des Parcs Nationaux du 
Congo BeIge. 

4.229.- RENOUVELLEMENT DU CHARROI AUTOMOBILE AU PARC 
NATIONAL DE L'UPEIVlBA. 

Le plan propose par M. Ie Conservateur en Chef 
en vue deregler Ie probleme du charroi au Pate 
National de l'Upemba est approuve.Cette proposi
tion entratnera un engagement de fonds de l'or
dre de DEUX CENT Q.UARANTE lEILLE FRANCS environ. 

4.2~9.- CAS DU CHEF DE POSTE D.PHILIPPET. 

Consecutivement aux negligences repetees rele
vees a charge de M. D.PHILIPPET, Chef de poste 
au Parc National de la Kagera, la peine du 
blame qui lui a ete infligee par Ie Conservateur 
en Chef est confirmee. 
Les termes de la lettre, qui a ete adressee par
Ie Conservateur en Chef a IVI . PHILIPPET sont 
approuves. 

4.231.- PUBLICATIONS DE L'INSTITU'r. 

Compte tenu de la collaboration apportee a I' etu· · 
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de des collections scientifiques de l'Institut 
par le !J.1RANSVAAL IvlUSEUM, a Pretoria, suite a la 
demande de celui-ci, la collection complete des 
publications lui sera fournie avec une reduction 
de 50 % sur le prix de vente. 

DECISION N° 4-.232. - SEANCE DU C01V1ITE DU "\;10IS DE MAl. 

Le jour habituel de reunion du Comite de Direc
tion est reporte, pour la seance du mois do mai, 
a la date du samedi 23 mai 1959~ 

La seance est levee a 13 heures. 

LE SECRETAIRE DU COMITE LE PRESIDENT, 
DE DIRECTION, 

)~rK~", 
l I 

v . VAN STRA E.LEN • 


